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ANNEXE III 
HORAIRE HEBDOMADAIRE 

EN FORMATION INITIALE SOUS STATUT SCOLAIRE 
 

Enseignements 
9

10

TOTAL 

Langue vivante  2 
Mathématiques approfondies  

Travail en autonomie en laboratoire 
informatique12

Entre le premier et le deuxième semestre, une période est consacrée 
bilan des acquis avec chacun des étudiants pour fixer les repères nécessaires au choix du option de 
spécialisation qui débute au deuxième semestre. À  du stage de première année, une période 
est consacrée à la réalisat avec chacun des étudiants pour fixer les 
objectifs de la recherche de la seconde période de stage. 

pédagogique, selon un planning qui peut intégrer des évaluations individuelles et collectives. 
                                                 
 Lors des séances en demi-division, les étudiants doivent pouvoir accéder en tant que de besoin à un environnement informatique 

adapté. 
 

réalisation des travaux informatiques, individuels et collectifs. 
 Cet enseignement est réalisé en co-animation par un professeur enseignant un ou plusieurs modules de la spécialité et soit un 

professeu  Il 
nécessite un laboratoire spécifique à chaque spécialité et une salle commune. 
12 

 
documentaires. 
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Enseignements 
13

14

15

des acquis avec 
chacun des étudiants et préparer les certifications finales. 

pédagogique, selon un planning qui peut intégrer des évaluations individuelles et collectives. 
 

                                                 
 Lors des séances en demi-division, les étudiants doivent pouvoir accéder en tant que de besoin à un environnement informatique 

adapté. 
 a 

réalisation des travaux informatiques, individuels et collectifs. 
15 Les séances de laboratoire doivent être réalisées en parallèle afin de permettre le co-enseignement et le traitement de situations à partir 

ère collaborative dans leurs champs de compétences respectifs. 
 Cet enseignement est réalisé en co-animation par un professeur enseignant un ou plusieurs modules de la spécialité et soit un 

nécessite un laboratoire spécifique à chaque spécialité et une salle commune. 
 libre service. Cet horaire doit être 

t des 
centres documentaires. 
 


